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      RAPPORT MORAL 

 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, Madame la Gérante, Monsieur le Gérant, 

cher(e)s amie(e)s, 

 

Nous arrivons à la moitié de cette olympiade, et mon équipe et moi-même ont été une fois de 

plus sur tous les fronts. 

 

L’actualité fédérale de l’année 2021-2022 a été marquée par des nouvelles élections à la suite 

des contestations de l’équipe perdante il y a deux ans. 

 

Cette fois-ci plus de contestations possibles l’équipe de Fred DIMEGLIO a emporté ces élections 

haut la main avec plus de 70 % des voix et je suis fière d’avoir pu apporter avec notre région 

une modeste pierre. 

Votre serviteur a été également réélu dans sa fonction de représentant national des SCA avec 

un score d’environ 97% ramenant de ce fait à 4 le nombre de représentants de notre Ile au sein 

du comité Directeur. 

 

Ces agissements ont sérieusement terni l’image de notre fédération et même si les désaccords 

ont été profonds le CDN est en ordre de marche et il est temps de fédérer !! 

 

La nouvelle loi du sport est sortie le 2 mars 2022 le Comité Régional est concerné par plusieurs 

articles. 

 

 -  Le nombre de mandats pour un Président sera de 3 maximal.  

 - Le nombre des représentants des organismes affiliés ou agréés est proportionnel aux  

     nombres d'adhérents de chacune des catégories, lorsque cette catégorie représente au  

     moins 10 % des membres de l'assemblée générale. 

 - L’égalité homme femme doit être totale pour le bureau et maximum à + /- 1 pour les  

     Comités Directeurs. (a/c 2024 pour le National et 2028 pour les Régions. 
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Le 19 mars a eu lieu le 1° championnat Corse d’apnée « indoor » à Ajaccio encore bravo à 

l’ensemble de la Commission d’apnée ainsi qu’a l’ensemble des participants à ce premier 

championnat. 

 

À la suite de consignes données aux inspecteurs de la DRAJES afin de contrôler le cas échéant le 

respect de l’arrêté hyperbare, et surtout la présence de la sécurité surface obligatoire lorsqu’un 

salarié se trouve en immersion, une réunion a eu lieu le 10 mai à Corte. 

Cette réunion restreinte a permis de soulever les nombreux problèmes liés à ce texte 

totalement inadapté à notre activité. 

Forcé de constater que les contrôles cet été, concernant cet article, ont été quasi inexistants. 

 

Suite à des problèmes politiques internes en Ile de France notre Région a accueilli cette année 

des candidats pour des stages et examens N4 et MF1 de plusieurs départements de l’Ile de 

France.   

La Corse continuera de soutenir ces départements jusqu’au moment où l’IDF retrouvera la 

sérénité à travers de nouvelles élections. 

 
L’année fédérale 2021-2022 a été la dernière année fédérale se terminant le 14 septembre. Cette 

saison se terminera le 31 août avec une reprise le 1° septembre pour la saison suivante. 

La gestion administrative et financière en sera grandement facilitée. 

Ce changement sera, comme l’application des articles de la loi du sport, soumis bien entendu en 

AGE Nationale puisqu’il nécessite une modification des statuts de notre fédération. 

 

 

Je termine ce rapport en renouvellent une nouvelle fois mes remerciements à vous tous pour 

votre soutient, votre amitié et votre engagement,  

 

Merci. 

 

 

Votre Président 

Jo VRIJENS 

 


